
 

 

Epreuve World Cup SOF 

Hyères - France – 21 au 27 avril 2012 

Délégation officielle FFVoile hors Equipe de France 

La délégation officielle de la FFVoile hors coureurs Equipe de France est composée des coureurs suivants : 

 

49er Hommes  

49er Masculin D’ORTOLI JULIEN YCPR Marseille CEN Marseille 

49er Masculin DELPECH NOE YCPR Marseille CEN Marseille 

Encadrement de ce groupe 49er assuré par entraîneur Ed France 49er Masculin 

49er Masculin SILVY AXEL La Pelle Marseille CEN Marseille 

49er Masculin HOFFMAN ULYSSE YC Mauguio CEN Marseille 

49er Masculin FREI MATHIEU SR Calédonienne CEN Marseille 

49er Masculin ROCHERIEUX YANN CN Sciez CEN Marseille 

49er Masculin RIBEAUD  THOMAS YCPR Marseille CEN Marseille 

49er Masculin SCOTTO DI FASANO SEBASTIEN YCPR Marseille CEN Marseille 

Encadrement de ce groupe 49er assuré par entraîneur GF Espoirs Nicolas Huguet 

 

 

Laser Radial Femmes 

Radial Féminin MENALDO MARIE ASPTT Marseille CEN Marseille 

Radial Féminin BOLOU MARIE CN Lorient CEN La Rochelle 

Radial Féminin DE KERANGAT MATHILDE SR Rochelaises CEN La Rochelle 

Radial Féminin FAUTHOUX SANDY CM Hendaye - 

Radial Féminin MICHON PERNELLE SNO Nantes CEN La Rochelle 

Radial Féminin GADEL ALIZEE ASN Quiberon CEN Brest 

Radial Féminin RIOU  AMELIE EV Locquirec CEN Brest 

Encadrement de ce groupe Laser Radial féminin assuré par entraîneur GF Espoirs Michael Borde 

 

 

 

 



 
 

Laser Hommes 

Laser Masculin LESEIGNEUR  MALO SR Calédoniennes CEN Brest 

Laser Masculin MUNOS  ANTHONY YC Pointe Rouge CEN Brest 

Laser Masculin FERRER  JULES SR Rochelaises CEN La Rochelle 

Laser Masculin MERCERON ELIOT SR Rochelaises CEN La Rochelle 

Laser Masculin NAUD  MATHIS SR Rochelaises CEN La Rochelle 

Laser Masculin MAZARD MAXIME SR Calédoniennes CEN La Rochelle 

Encadrement de ce groupe Laser Masculin assuré par entraîneur Yves Léger 

Laser Masculin BABONNEAU NATHAN CN Nice CER PACA 

Encadrement de ce groupe Laser Masculin assuré par entraîneur Ed France Laser Masculin 

 

Les sportifs devront être à jour de leur suivi médical longitudinal et se conformer impérativement aux obligations 

sanitaires définies par la Commission Médicale de la FFVoile. 

 

Paris, le 11 avril 2012 

Le DTN, Philippe GOUARD 


